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Direction Générale des Finances Publiques

Direction départementale des Finances Publiques de Seine-et-
Marne

Pôle d’évaluation domaniale de Seine-et-Marne

Cité administrative
20 quai Hippolyte Rossignol
77010 MELUN cedex
Courriel : ddfip77.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

À Melun, le 31 mai 2023

La Directrice départementale des Finances
publiques de Seine-et-Marne

à

Commune Le Mée-sur-Seine
POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Sigfried TERRIEN

Courriel : sigfried.terrien@dgfip.finances.gouv.fr

Téléphone : 01.64.41.32.70 / 06.22.07.40.72

Réf DS : 12575113 
Réf OSE : 2023-77285-37123

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible 
sur le site collectivites-locales.gouv.fr

Nature du bien : Appartements

Adresse du bien : 9 Rue de la Noue 77350 Le Mée-sur-Seine 
Parcelles BL 488 à 513 – lots n°22, 298, 226, 2, 5 et 61

Valeur vénale : 170 000 € HT, assortie d’une marge d’appréciation de 15 %
(des précisions sont apportées au paragraphe « détermination de la valeur »)
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1. CONSULTANT

Commune Le Mée-sur-Seine

Affaire suivie par : M. BRIAND Steven, juriste responsable service urbanisme 

2. DATES

de consultation : 16/05/23

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l’avis : Néant.

le cas échéant, de visite de l’immeuble : Néant.

Le consultant souhaitait obtenir l’avis
avant le 09/06/23.

du dossier complet : 16/05/23

3. OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 

3.1. Nature de l’opération

Cession :

Acquisition : amiable 

par voie de préemption 

par voie d’expropriation 

Prise à bail :

Autre opération :

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire :

Facultative  mais  répondant  aux  conditions  dérogatoires  prévues  en  annexe  3  de
l’instruction du 13 décembre 20161 :

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local...)

3.3. Projet et prix envisagé 

Cession de 6 lots (2 appartements et leurs annexes) à 1001 VIES HABITAT

Prix négocié : 150 000 € HT

1 Voir également page 17 de la Charte de l’évaluation du Domaine

2

Accusé de réception en préfecture
077-217702851-20230630-2023DCM-06b230-DE
Date de télétransmission : 03/07/2023
Date de réception préfecture : 03/07/2023



4. DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Situation générale

Le  Mée-sur-Seine  est  une  commune  seine-et-
marnaise de 21 000 habitants  appartenant à  la
Communauté  d’agglomération  Melun  Val  de
Seine, en bordure ouest de Melun. Elle se situe
parmi les grands centres urbains à forte densité
au  sens  de  l’INSEE.  La  réalisation  de  quatre
quartiers  importants  (Le  Mée  Village,  la  Croix
Blanche,  Plein  Ciel  et  les  Courtilleraies)  a
contribué  à  densifier  la  commune  depuis  les
années  70.  Elle  compte  en  outre  deux  zones
d’activité  et  une  centaine  de  commerçants  et
artisans.

La commune dispose d’une bonne desserte avec
l’ensemble  du  réseau  routier  qui  traverse
l’agglomération  de  Melun,  notamment  la
francilienne N105 qui  rejoint  l’autoroute A5 au
nord. La commune est reliée à Paris par la ligne
RER D Creil-Melun via Gare de Lyon et la ligne
transilien R via Melun.

Le marché du logement, collectif et individuel, y
est  actif.  Celui  des  locaux  professionnels
concentre son activité sur les petites surfaces.

4.2. Situation particulière -  environnement - accessibilité - voirie et réseau

Bien  situé  au  sein  d’un  ensemble  collectif  de
grande superficie.

Proximité  de  la  gare  SNCF  (350 m)  et  des
commerces et services du centre-ville.

4.3. Références cadastrales

L’immeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes : BL 488 à BL 513 sur la commune Le
Mée-Sur-Seine
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4.4. Descriptif

Dans un ensemble immobilier construit dans les années 50, deux logements collectifs avec leurs annexes :

• lot n°2 : un appartement de type 1P d’une surface de 43,83 m², comprenant : une entrée, cuisine-coin
repas,  salle  de  bains-WC,  séjour,  loggia ;  lot  n°5 :  un  cellier ; lot  n°61 :  un  box.  Bien  acquis  par  la
commune le 14 décembre 2020 pour la somme de 94 500 € HT.

• lot n°22 : un appartement de type 1P d’une surface de 35,39 m² comprenant : entrée, rangement, salle
de bain-WC, coin cuisine, séjour, balcon ; lot n°298 : une cave ; lot n°226 : un garage. Bien acquis par la
commune le 25 novembre 2021 pour la somme de 55 000 € HT.

4.5. Surfaces du bâti

Lot n°2 : 43,83 m² (surface Carrez)

Lot n°22 : 35,39 m² (surface Carrez)

5. SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de l’immeuble : Commune Le Mée-sur-Seine

5.2. Conditions d’occupation : libre d’occupation

6. URBANISME

Zone UC du plan local d’urbanisme de la commune Le Mée-sur-Seine

La  zone  UC  correspond  aux  secteurs  majoritairement  composés  d’habitat  collectif  ou  semi-collectif  bien
qu’accueillant des équipements publics, des activités économiques et commerciales.

7. MÉTHODE D’ÉVALUATION MISE EN ŒUVRE 

Méthode par comparaison

4

Accusé de réception en préfecture
077-217702851-20230630-2023DCM-06b230-DE
Date de télétransmission : 03/07/2023
Date de réception préfecture : 03/07/2023



8. MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Logement 43,83 m²

8.1.1.Étude de marché

Critères de recherche : mutations de logements collectifs d’une surface privative comprise entre 41 et 49 m²
dans un rayon d’1 km autour du bien à évaluer au cours des trois dernières années

8.1.2.Analyse et arbitrage du service – Termes de référence et valeur retenue

La valeur unitaire apparaît fortement impactée par la date de construction du logement. Pour les logements
construits à partir de 2015, la fourchette des valeurs s’étend de 2 537 €/m² à 3 107 €/m². Pour les logements
construits en 1981 et 1982, cette fourchette s’étend de 1 700 €/m² à 2 142 €/m².

Le  logement  à  évaluer  appartient  à  un  ensemble  construit  dans  les  années  50,  c’est  donc  cette  dernière
fourchette qui sera retenue comme référence.

Notons toutefois que la surface du logement (43,83 m²) est inférieure aux quatre termes privilégiés (49 m²). Ceci
justifie de retenir la valeur haute soit 2 142 €/m².

Soit une valeur totale : 43,83 m² x 2 142 €/m² = 93 884 €
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Commune Adresse Garage/parkings Prix total

21/03/2023 2015 41 m²

11/09/2020 2015 42 m²

18/03/2022 2015 44 m²

29/06/2021 2015 44 m²

05/01/2022 1981 49 m²

08/09/2022 2016 49 m²

20/07/2021 2015 49 m²

110 Sq Ronsard 10/05/2021 1982 49 m²

38 Sq Ronsard 15/02/2022 1982 49 m²

16 Sq Ronsard 10/03/2022 1982 49 m²

Minimum

Médiane

Moyenne

Maximum

Ref. 
Cadastrales

Date 
mutation

Année
construct.

Surface
carrez

Prix/m²
(surf. carrez)

285//BI/76//1065 
– 1174

Le Mee Sur 
Seine

219 Av De La 
Resistance

Emplacement de 
stationnement en 

sous-sol
127 000 € 3 107 €

285//BI/76//1027 
– 1158

Le Mee Sur 
Seine

219 Av De La 
Resistance

Emplacement de 
stationnement

125 000 € 2 953 €

285//BI/76//1166 
– 1004

Le Mee Sur 
Seine

219 Av De La 
Resistance

Emplacement de 
stationnement

112 000 € 2 537 €

285//BI/76//1021 
– 1147

Le Mee Sur 
Seine

219 Av De La 
Resistance

Emplacement de 
stationnement

123 100 € 2 779 €

285//BI/3//876 – 
702

Le Mee Sur 
Seine

9 Sq Alexis 
Carrel

Emplacement de 
stationnement

83 000 € 1 700 €

285//BY/288//26 
– 41

Le Mee Sur 
Seine

51 Rue Du 
Lavoir

Emplacement de 
stationnement 

couvert
145 000 € 2 967 €

285//BS/104//11 
– 34

Le Mee Sur 
Seine

807 Av Maurice 
Dauvergne

Emplacement de 
stationnement 

couvert
141 000 € 2 879 €

285//BH/231//8 
– 108

Le Mee Sur 
Seine

Parking en sous-sol 
boxé

105 000 € 2 142 €

285//BH/231//58 
– 159

Le Mee Sur 
Seine

Parking en sous-sol 
boxé

97 000 € 1 979 €

285//BH/231//70 
– 170

Le Mee Sur 
Seine

Parking en sous-sol 
boxé 103 000 € 2 096 €

1 700 €

2 658 €

2 514 €

3 107 €
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9.2. Logement 35,39 m²

9.1.1.Étude de marché

Critères de recherche : mutations de logements collectifs d’une surface privative comprise entre 30 et 45 m²
dans un rayon d’1 km autour du bien à évaluer au cours des trois dernières années

9.1.2.Analyse et arbitrage du service – Termes de référence et valeur retenue

Les  termes  relevés  dans  le  secteur  proche  appartiennent  tous  à  des  ensembles  construits  ou  rénovés
récemment. L’étude précédente a démontré que ceci était un élément significatif de plus-value par rapport à
un logement appartenant à un ensemble plus ancien.

Dès lors, nous retiendrons une valeur inférieure aux valeurs de l’étude.

Le logement de 43,83 m² a été évalué pour une valeur unitaire de 2 142 €/m². La surface privative du logement à
évaluer étant inférieure, sa valeur unitaire sera supérieure à 2 142 €/m².

Dans ces conditions, nous retiendrons une valeur unitaire de 2 200 €/m².

Soit une valeur totale : 35,39 m² x 2 200 €/m² = 77 858 €

Soit une valeur totale pour les deux logements : 93 884 € + 77 858 € = 171 742 €, arrondie à 170 000 € HT

9. DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE – MARGE D’APPRÉCIATION

L’évaluation aboutit à la détermination d'une valeur, éventuellement assortie d’une marge d’appréciation, et
non  d'un  prix.  Le  prix  est  un  montant  sur  lequel  s'accordent  deux  parties  ou  qui  résulte  d’une  mise  en
concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La valeur vénale du bien est arbitrée à 170 000 €.

Elle est exprimée hors taxe et hors droits.

Les deux biens ont été acquis en 2020 et 2021 pour un montant total de 144 500 € HT. Ces acquisitions étant
récentes,  elles  constituent  des  termes  de comparaison qui  ne peuvent  être  écartés.  Dès  lors,  la  valeur  de
170 000 € est assortie d’une marge d’appréciation de 15 % portant la valeur minimale de vente sans justification
particulière à 144 500 €.  Dans ces conditions, le prix négocié de 150 000 € HT n’appelle pas d’observations et
peut être accepté.
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Ref. Cadastrales Commune Adresse Garage / parkings Prix total

Le Mee Sur Seine 01/09/2022 32 m²

Le Mee Sur Seine 51 Rue Du Lavoir 05/11/2020 2016 39 m²

Le Mee Sur Seine 51 Rue Du Lavoir 28/06/2022 2016 40 m²

285//BK/104//64 – 4 Le Mee Sur Seine 20/08/2021 2015 38 m²

Le Mee Sur Seine 21/03/2023 2015 41 m²

Le Mee Sur Seine 21/03/2023 2015 41 m²

Le Mee Sur Seine 21/03/2023 2015 41 m²

Le Mee Sur Seine 11/09/2020 2015 42 m²

Le Mee Sur Seine 18/03/2022 2015 44 m²

Le Mee Sur Seine 29/06/2021 2015 44 m²

Minimum

Médiane

Moyenne

Maximum

Date 
mutation

Année
construct.

Surface
carrez

Prix/m²
(surf. carrez)

285//BE/119//323 – 
359 – 66

105 Rue Gustave 
Courbet

Construit dans 
les années 30 – 
rénové en 2015

Un parking en 
sous-sol

83 000 € 2 594 €

285//BY/288//44 – 
19

Emplacement de 
parking

124 000 € 3 154 €

285//BY/288//13 – 
50

Emplacement de 
parking

130 000 € 3 211 €

73 Rue Pierre De 
Coubertin

Emplacement de 
stationnement 

couvert
95 000 € 2 500 €

285//BI/76//1065 – 
1174

219 Av De La 
Resistance

Emplacement de 
stationnement en 

sous-sol
127 000 € 3 107 €

285//BI/76//1065 – 
1174

219 Av De La 
Resistance

Emplacement de 
stationnement en 

sous-sol
127 000 € 3 107 €

285//BI/76//1065 – 
1174

219 Av De La 
Resistance

Emplacement de 
stationnement en 

sous-sol
127 000 € 3 107 €

285//BI/76//1027 – 
1158

219 Av De La 
Resistance

Emplacement de 
stationnement

125 000 € 2 953 €

285//BI/76//1166 – 
1004

219 Av De La 
Resistance

Emplacement de 
stationnement

112 000 € 2 537 €

285//BI/76//1021 – 
1147

219 Av De La 
Resistance

Emplacement de 
stationnement

123 100 € 2 779 €

2 500 €

3 030 €

2 905 €

3 211 €
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La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible et plus le degré
de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du consultant.

Dès lors, le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé ou acquérir à un prix plus bas
sans nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale.

Par ailleurs, sous réserve de respecter les principes établis par la jurisprudence, les collectivités territoriales, leurs
groupements  et  leurs  établissements  publics  ont  la  possibilité  de  s’affranchir  de  cette  valeur  par  une
délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas ou acquérir à un prix plus élevé.

10. DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 12 mois.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des parties sur la chose
et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était pas réalisée dans ce délai.

*pour les collectivités territoriales et leurs groupements, la décision du conseil municipal ou communautaire de
permettre l’opération équivaut à la réalisation juridique de celle-ci, dans la mesure où l’accord sur le prix et la
chose est créateur de droits, même si sa réalisation effective intervient ultérieurement.

En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature de l’acte
authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du présent avis.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles d’urbanisme,
notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à changer au cours de la
période de validité du présent avis.

Aucun  avis  rectificatif  ne  peut,  en  effet,  être  délivré  par  l’administration  pour  prendre  en  compte  une
modification de ces dernières.

11. OBSERVATIONS

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession du service à
la date du présent avis.

Les inexactitudes ou insuffisances éventuelles des renseignements fournis au pôle d’évaluation domaniale sont
susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne peut alors être reproché au
service par le consultant.

Il  n’est  pas tenu compte des  surcoûts  éventuels  liés  à  la  recherche  d’archéologie préventive,  de  présence
d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des sols.
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12. COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES DU SECRET
PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès aux documents
administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires et des règles régissant la
protection des données personnelles.

Certaines des informations fondant la présente évaluation sont couvertes par le secret professionnel.

Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou bien de souhait
de votre part de communication de celui-ci auprès du public, il vous appartient d’occulter préalablement les
données concernées.

Pour la Directrice départementale des Finances publiques

et par délégation,

Sigfried TERRIEN

L’Évaluateur du Domaine

Réf DS : 12575113 
Réf OSE : 2023-77285-37123
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L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification, prévu par  la loi  n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.
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